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CANADA
RÉGIE DE L’ÉNERGIE


_______________________________

PROVINCE DE QUÉBEC


DISTRICT DE MONTRÉAL

No : R-3541-2004
In re : Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006; 


HYDRO-QUÉBEC

Demanderesse


-ET-


OPTION CONSOMMATEURS, 2120, rue Sherbrooke Est, bureau 604, Montréal (Québec), H2K 1C3;

Intervenante


_______________________________

PLAN D’ARGUMENTATION D’OPTION CONSOMMATEURS 
______________________________________________________________________

1) Intérêts d’Option consommateurs en l’instance
a) Défendre les intérêts des consommateurs résidentiels, particulièrement ceux à faible revenu;
b) S’assurer du caractère raisonnable des hausses tarifaires proposées;
2) Dans le cadre de cette demande tarifaire du Distributeur, OC a présenté une preuve d’expert portant sur les structures tarifaires pour les consommateurs résidentiels. À ce sujet, notre expert, monsieur William Harper, a fait des recommandations concernant :
a) le niveau de la redevance; 
b) le nombre approprié de tranches et le point de départ (« cut-off point ») pour chacune des tranches; 
c) l’écart entre les prix des tranches; 
d) la prime de puissance;
e)  la stratégie d’implantation;
3) De plus, OC est préoccupée par les questions suivantes qui feront également l’objet de représentations. Ces questions ont été soulevées preuve et/ou en contre-interrogatoire par OC : 
a) Le niveau général des revenus requis est trop élevé : 

i) l’inclusion dans les revenus requis pour 2005-2006 de deux manques à gagner; 
ii) des bonis basés sur des objectifs inappropriés; 
iii) une masse salariale trop élevée;

iv) le niveau du coût constaté associé au régime de retraite, ainsi que l’incitatif du Distributeur relativement à la bonne gestion du régime de retraite;
b) les risques inacceptables transférés aux clients en ce qui a trait à la fourniture d’électricité post-patrimoniale ainsi que la méthode inadéquate et injuste de répartition des coûts de fourniture de l’électricité post-patrimoniale; 
c) les taux de pertes;
d) la variation continue du niveau d’interfinancement au-delà du niveau de variation acceptable.
4) Le niveau général des revenus requis trop élevé : solutions
a) L’inclusion dans les revenus requis pour 2005-2006 de deux manques à gagner devrait être refusée. 
i) Le Distributeur veut inclure dans les revenus requis de 2005-2006 un manque à gagner de 2004 de 36.2 millions $ et un manque à gagner de 2005 de 53.8 millions $. OC croit que les deux manques à gagner doivent être refusés. Le refus de ces deux manques à gagner réduira la hausse de base à 1.65%;
b) Manque à gagner de 2004 : 36,2 millions $
i) L’inclusion du 1er manque à gagner de $36.2 millions constitue de la rétro-facturation, pure et simple. En conséquence, OC invite la Régie à refuser l’inclusion, dans les revenues requis, de ce manque à gagner de 2004 de 36, 2 millions $;
ii) À ce sujet, OC partage l’avis de l’Union des consommateurs tel qu’exprimé dans son mémoire (UC-4, p. 11) :
[I]l apparaît évident pour l’Union des consommateurs que la demande de créer une « provision réglementaire » de 36,2 M$ devant permettre au Distributeur d’atteindre son rendement autorisé pour l’année financière 2004 ne doit pas être reçue favorablement par la Régie dans la présente cause R-3541-2004 puisque celle-ci vise à fixer les tarifs pour l’année tarifaire 2005-2006 et non pas à réviser les données affectant l’année financière 2004, ce qui était l’objet précis de la cause antérieure R-3492-2002.
iii) D’ailleurs, en contre-interrogatoire, le Distributeur décrit l’inclusion des $36.2 millions de la façon suivante (voir notes sténographiques, Vol 3, pp 126-128) :
Une autre façon de le voir, c’est que ça correspond à l’écart entre la hausse que l’on demandait, qui était de 2.1% applicable du 1er avril au 31 décembre, alors que la hausse qu’on nous a octroyée, c’est 1.4%…le 36 M$ n’appartient pas à 2005. Le 36 M$ appartient à 2004…En fait, ce qu’on conclut, c’est que si j’avais eu la hausse de tarif que j’avais demandé l’année passée, on n’en parlerait même pas du 36 M$. C’est ça qu’on conclut.
iv) En conséquence de ce qui précède et de la preuve au dossier, ce qu’OC conclut, c’est que l’inclusion du 36.2 millions $ constitue de la rétro-facturation, ce qui est tout à fait inacceptable;
v) De plus, contrairement à un cavalier tarifaire, le montant sera inclus dans les revenus requis jusqu’à ce qu’on l’enlève. Ceci implique qu’à partir du 1er janvier 2006, les consommateurs québécois commenceront à payer un autre 36,2 millions $ par année, après avoir déjà payé le premier 36,2 millions $ en trop en 2005; 
vi) Le Sommaire des composantes soumis par UC lors des audiences (UC-11), démontre clairement l’effet de l’exclusion du manque à gagner de 2004 de 36.2 millions $ (Hausse sans Provision réglementaire 2004) : les revenus requis pour 2005-2006 sont réduits de 47.1 millions $ (231.8 - 184.7), ce qui a pour conséquence directe de réduire la hausse de 0.55%, soit de 2.70% à 2.15%; 
vii) Ceci s’explique par le fait que le Distributeur propose de récupérer le premier 36,2 millions $ en 2005 (dont le premier $10.9 millions est inclu dans le $53.8 millions constituant le manque à gagner de 2005, découlant de la mise en application des tarifs au 1er avril 2005 plutôt qu’au 1er janvier 2005; et dont l’autre $25.3 millions est récupéré du 1er avril 2005 au 31 décembre 2005). Du 1er janvier 2006 au 31 mars 2006, le Distributeur propose de récupérer un autre $53.8 millions pour les revenus requis de cette période, dont 10.9 millions proviennent de l’inclusion permanente du $36.2 millions dans les revenus requis;
viii)  Comme la hausse de $36.2 millions devient permanente, le $10.9 millions est récupéré de nouveau du 1er janvier 2006 au 31 mars 2006 et ce, jusqu’à la prochaine modification tarifaire. Ainsi, le Distributeur récupère le $36.2 millions de 2004 en 2005 et se donne droit à un autre $10.9 millions du 1er janvier 2006 au 31 mars 2006 pour un total de $47.1 millions; 
ix)  En somme, le manque à gagner de 36.2 millions $ coûtera 47.1   millions $ aux Québécois du 1er avril 2005 au 31 mars 2006, ce qui équivaut à une somme moyenne de 36.2 millions $ par année jusqu’à ce que ce montant soit enlevé des revenus requis;
c) Manque à gagner de 2005 : 53,8 millions $
i) L’inclusion du 2e manque à gagner de $53.8 millions découlant de la mise en application des tarifs au 1er avril 2005 plutôt qu’au 1er janvier 2005 n’a pas été justifiée de façon adéquate par le Distributeur;
ii) Dans D-2004-47, p. 132, la Régie affirme qu’elle attache une pénalité éventuelle découlant du décalage des années tarifaire et année témoin au calcul des revenus requis;
iii) De plus, la Régie indique que le Distributeur « devra cependant faire la démonstration que son revenu requis sur la période de l’année tarifaire serait significativement différent de celui évalué sur la période de l’année témoin ». (p. 132);
iv) Encore une fois, OC est d’accord avec la conclusion de UC concernant le manque à gagner de 2005, telle qu’exprimée dans son mémoire (UC-4, p. 14) :
La preuve produite par le Distributeur dans la pièce HQD-5, document 2, ne nous apparaît pas répondre aux attentes de la Régie et ne démontre pas de façon probante que son revenu requis sur la période de l’année tarifaire 2005-2006 serait « significativement différent de celui évalué sur la période de l’année témoin » 2005.
v) OC partage également l’avis de l’ACEF de Québec à ce sujet (ACEF-5, p. 34);
vi) En conséquence, OC suggère fortement que la Régie rejette l’inclusion dans les revenus requis du manque à gagner de $53.8 millions découlant de la mise en application des tarifs au 1er avril 2005 plutôt qu’au 1er janvier 2005; 
vii) Le refus du manque à gagner de 2004 ( 36.2 millions $) réduira la hausse de 2.70% à 2.15%. Le refus du manque à gagner de 2005   (53.8 millions $) réduira davantage cette hausse de 2.15% à 1.65%;
d) Le tableau OC-1 : Analyse des éléments de la hausse proposée au 1er avril 2005 
i) En plus du manque de justification de chacun des deux manques à gagner, l’inclusion de ces deux manques à gagner dans les revenus requis de 2005-2006 implique une hausse de 90 millions $ (53.8 millions $ + 36.2 millions $) dans les revenus requis pour 2005-2006 et une hausse de 63.1 millions $ dans les derniers neuf mois de 2005;
 
ii) Le Distributeur propose donc de récupérer 70% des revenus pour les deux manques à gagner dans les 9 mois de 2005, et d’inclure le manque à gagner de 36.2 millions $ dans les tarifs de façon permanente;
iii) Même si ces montants étaient justifiés, ce qui, à notre avis, n’est pas le cas, OC croit qu’il est totalement inapproprié, pour le Distributeur, de récupérer deux manques à gagner de deux années différentes sur une période de douze mois;
iv) En ce qui concerne la pièce OC-1 déposée en audience, nous tenons à souligner qu’il s’agit d’un tableau qui a été préparé en collaboration avec notre expert M. William Harper et nous soutenons toujours que les chiffres sont justes et représentent une manière de voir l’effet de l’inclusion des manques à gagner sur les revenus requis;
v) D’ailleurs,  nous notons que les chiffres retrouvés à ce tableau sont facilement réconciliables avec ceux présentés par le Distributeur dans la pièce HQD-15, Doc 3.1, déposée lors de l’audience. Cette pièce illustre un tableau dans lequel on procède à une analyse des chiffres retrouvés dans OC-1; 
vi) Les  chiffres retrouvés à la pièce OC-1 sont aussi réconciliables avec ceux de UC, en particulier avec le Sommaire des composantes soumis par UC lors des audiences (UC-11);
vii) L’Annexe A du présent plan d’argumentation contient le tableau original déposé sous la cote OC-1, ainsi qu’une deuxième version de ce tableau. Cette deuxième version contient exactement les mêmes chiffres que ceux retrouvés à la pièce OC-1. Il y a cependant deux changements au tableau : (i) la colonne 1 contient des notes explicatives en italiques qui ont pour but de réconcilier le tableau déposé par le Distributeur (HQD-15, Doc 3.1) avec le nôtre; (ii) à la colonne 2, les chiffres avec lesquels le Distributeur n’était pas d’accord en contre-interrogatoire sont en caractères gras (voir notes sténographiques, Vol 3, pp 119-133);
e) Refus d’inclure les montants correspondants au Régime d’intéressement corporatif et au Régime de gestion de la performance;
i) Les montants correspondants au Régime d’intéressement corporatif (12.9 millions $) et au Régime de gestion de la performance (7.0 millions $) doivent être refusés car les deux régimes de bonis sont basés sur des objectifs inappropriés;
f) Régime d’intéressement corporatif : 12,9 millions $
i) Ce montant de 12,9 millions $ correspondant au régime d’intéressement corporatif doit être refusé encore cette année car s’il y a versement d’un boni, le  montant dépend toujours du degré d’atteinte des résultats du président-directeur général d’Hydro-Québec, plutôt que du degré d’atteinte des objectifs du Distributeur; 
ii) Sur ce point, OC partage l’avis de l’AIEQ qui recommande, dans sa preuve, que les bonis versés dans le cadre du régime d’intéressement corporatif soient exclus des charges brutes directes pour 2005 et donc des revenus requis (AIEQ-1, Mémoire de l’AIEQ, pp 4 et 17);
iii) En effet, l’AIEQ soutient que les bonis versés en fonction de ce régime doivent être refusés « étant donné que ce versement de bonis n’est pas directement relié à l’atteinte d’objectifs de performance du Distributeur » (AIEQ-1, p. 4);
iv) D’ailleurs, rappelons que la Régie, dans sa décision D-2004-47, p. 57, a refusé l’inclusion des bonis versés en vertu du régime d’intéressement corporatif expliquant qu’elle ne pouvait établir le lien entre le versement de ce type de bonis et la prestation de service de distribution, puisque le versement de ce type de bonis dépend du degré d’atteinte des résultats du président-directeur général d’Hydro-Québec; 
g) Régime de gestion de la performance : 7 millions $
i) OC est d’avis que les bonis versés selon le régime de gestion de la performance doivent  également être refusés; 
ii) Même si le montant des bonis dépend de l’atteinte des résultats de la division, et donc, de façon un peu plus directe, des objectifs de performance du Distributeur, force est de constater que 30% de ces objectifs bénéficient à l’actionnaire (HQD-14, Doc 7, p 31);
iii) Les objectifs de performance se rapportant à l’actionnaire représentent des indicateurs liés au contrôle des charges d’exploitation et au bénéfice de la division. Or, l’actionnaire est déjà récompensé dans le rendement sur l’avoir propre;
iv) OC se demande pourquoi les consommateurs doivent payer des incitatifs aux employés pour l’atteinte d’un bénéfice qui se situe autour de la valeur du rendement sur l’avoir propre (voir notes sténographiques, Vol 1, pp 233-235);
v) De plus, lors du contre-interrogatoire, il nous a été expliqué que les objectifs de performance se rapportant à l’actionnaire représentent des indicateurs liés au contrôle de charges d’exploitation. Or, le contrôle des charges d’exploitation à l’intérieur d’une année tarifaire bénéficie déjà à l’actionnaire car si les charges sont moindres que les charges réglementées pour l’année, le surplus revient à l’actionnaire;
vi) Encore une fois, OC considère inacceptable que les consommateurs paient des incitatifs aux employés pour l’atteinte d’un surplus qui revient à l’actionnaire;
vii) En conséquence, bien qu’OC accepte que 50% des objectifs de performance soient liés à la clientèle et même que 20% des objectifs de performance soient liés aux employés, OC est d’avis que la Régie doit refuser l’inclusion des bonis versés dans le cadre du régime de gestion de la performance et ce, jusqu’à ce que ces bonis ne dépendent plus de l’atteinte d’objectifs bénéficiant à l’actionnaire;
h) Réduction de la masse salariale
i) OC a revu la preuve de monsieur Drazen (FCEI-ASSQ-5) et encourage la Régie à examiner attentivement ses recommandations au sujet de la réduction de la masse salariale (FCEI-ASSQ-5, p. 19);
ii) En effet, du point de vue réglementaire, monsieur Drazen a tout à fait raison de vouloir comparer la masse salariale proposée avec la masse salariale approuvée lors de la dernière cause tarifaire;
iii)  Si l’on compare ces deux montants, l’on constate une augmentation de 11.0% entre la masse salariale proposée par rapport à la masse salariale approuvée lors de la dernière cause tarifaire. Ceci diffère grandement de l’augmentation annuelle moyenne rapportée par le Distributeur de 2.3%. (FCEI-ASSQ-5, pp 6-7); 
iv) Monsieur Drazen fait plusieurs ajustements pour prendre en considération des conditions particulières pouvant affecter la masse salariale. Néanmoins, il conclut que dans chacun de ses scénarios, le niveau de croissance de la masse salariale varie de 3.6% à 11.0%, soit des montants bien au-delà du IPC de 2005 qui est de 1.3% (FCEI-ASSQ-5, pp 9 et 19);
v) OC prône l’approche de monsieur Drazen qui compare la masse salariale proposée avec la masse salariale approuvée lors de la dernière cause tarifaire. Ceci constitue une pratique réglementaire généralement acceptée car les tarifs sont basés sur les montants approuvés;
vi) En conséquence, OC est d’avis que les conclusions de l’expert Drazen méritent d’être étudiées très attentivement par la Régie. Comme monsieur Drazen, OC croit fortement que la Régie doit réduire la masse salariale (et les bonis, si les bonis sont admis) et que la croissance de la masse salariale devrait refléter le taux d’inflation (environ 1.3%);
vii) Ainsi, nous invitons la Régie à considérer quel scénario (entre Tableaux 4, 5, et 6 ou autres) correspond le plus à la réalité du Distributeur, pour ensuite réduire la croissance de la masse salariale afin de refléter le taux d’inflation (environ 1.3%). Cette réduction de croissance devrait résulter en une réduction minimum de la masse salariale de 15,3 millions $ (FCEI-ASSQ-5, p. 19);
i) Le niveau du coût constaté du régime de retraite
i) OC est préoccupée par le niveau du coût constaté associé au régime de retraite : 63 millions $;
ii) De 1999, jusqu’en 2003 inclusivement, le coût constaté d’Hydro-Québec correspondait à un montant créditeur. En 2005, le coût constaté correspond à un montant débiteur (63 millions $);
iii) En contre-interrogatoire, nous avons appris qu’une partie importante du changement de crédit à débit peut être attribuée aux pertes de marché 2001-2002 (notes sténographiques, Vol 2, pp. 80-81);
iv) Monsieur D’Amour, qui a témoigné à ce sujet, estime l’ordre de grandeur qui serait attribuable aux pertes du marché de la façon suivante : « C’est sûrement quelque chose entre 150M $ et 200M $ parce qu’on aurait dû avoir quelque chose qui ressemble au 165 M $… » (notes sténographiques, Vol 2, p. 80, lignes 5-9); 
v) Nous savons également que 100% du coût constaté est récupéré dans les tarifs (notes sténographiques, Vol 2, pp. 80-81); 
vi) OC suggère respectueusement que les pertes de marché ne sont pas complètement hors du contrôle de celui qui gère le portefeuille du régime de retraite. Dans le secteur privé, les gestionnaires de fonds sont récompensés pour une gestion judicieuse et pénalisés pour une mauvaise ou une moins bonne gestion; 
vii) Or, le Distributeur refile 100% des pertes aux consommateurs qui sont maintenant ceux qui sont pénalisés avec des coûts additionnels;
viii)  Dans le contexte actuel, un coût additionnel de 63 millions $ représente une hausse de 0.07%, soit 27% de la hausse totale;
ix) En conséquence, comme les risques associés au régime de retraite sont assumés par les consommateurs, OC s’interroge quant à la suffisance des incitatifs qui incombent au Distributeur relativement à la gestion du portefeuille relié au régime de retraite;
x) Étant donné que le coût constaté constitue actuellement un élément important dans le coût de la prestation, nous invitons la Régie à demander au Distributeur, pour la prochaine cause tarifaire, d’établir des indicateurs de performance associés au régime de retraite;
xi) Ces indicateurs devraient aider à déterminer : (i) si le portefeuille du régime de retraite est bien géré; (ii) comment sa performance se compare aux conditions du marché, et (iii) comment sa performance se compare aux autres régimes de retraite. 
5) Les coûts de fourniture de l’électricité post-patrimoniale : problèmes identifiés et solutions proposées
a) En ce qui concerne la fourniture d’électricité post-patrimoniale, OC est concernée par deux préoccupations majeures. D’une part, le Distributeur propose que des risques inacceptables soient transférés aux clients. D’autre part, la méthode de répartition des coûts proposée pénalise injustement les consommateurs résidentiels;
b) Risques inacceptables transférés aux consommateurs résidentiels
c) En ce qui a trait à cette première préoccupation, OC constate :

i) que des risques financiers inacceptables seront transférés aux clients en ce qui a trait à la fourniture d’électricité post-patrimoniale et 
ii) qu’il existe actuellement un manque de flexibilité dans l’approvisionnement post-patrimonial pour combler les besoins forts. Selon la prévision, ce manque de flexibilité  accroîtra la dépendance du Distributeur envers les marchés de court terme, ce qui  accroîtra les risques financiers des consommateurs, tout en compromettant la fiabilité du système;  
d) Compte de «  pass-on »

i) Plusieurs autres participants et experts ont soulevé des préoccupations relativement au compte de pass-on proposé par le Distributeur pour transférer les risques financiers reliés à la fourniture de l’électricité post-patrimoniale aux consommateurs. Ces intervenants sont, entre autres, UC, FCEI, AQCIE-CIFQ et l’ACEF du Québec;
ii) En contre-interrogatoire, les conclusions suivantes ont été confirmées par Mark Drazen, l’expert de la FCEI :
(1) Dans la preuve de M. Drazen, ce dernier rejette la création d’un compte pass-on pour les variations dans les volumes et dans les ventes totales prévues pour la fourniture post-patrimoniale;
(2) La création d’un compte de pass-on diminue le risque d’affaires du Distributeur;
(3) Si la Régie permettait la création d’un compte de pass-on pour transférer aux consommateurs les risques financiers reliés à la fourniture d’électricité post-patrimoniale, il s’agirait d’une situation incompatible avec la prime de risque actuellement permise dans le taux de rendement sur l’avoir propre. À ce sujet, M. Drazen est d’accord que dans un tel cas, il faudrait revoir le taux de rendement sur l’avoir propre;
(notes sténographiques, Vol 6, pp 64-66);
iii) En conséquence de ce qui précède, OC suggère fortement à la Régie de refuser le transfert de risques financiers aux consommateurs sans une révision de la formule du taux de rendement sur l’avoir propre. Le rendement sur l’avoir propre est tellement relié à la question du transfert de risque (et donc à la création du compte de pass-on) qu’on ne peut pas les traiter séparément. Si le rendement sur l’avoir propre est hors de la portée de cette cause, la création du compte de pass-on devrait l’être aussi;
iv) De plus, OC est convaincue que le Distributeur aura moins d’incitatif à gérer les risques reliés à la fourniture d’électricité post-patrimoniale si les risques sont transférés aux consommateurs;
e) Manque de flexibilité dans l’approvisionnement post-patrimonial
i) Comme mentionné ci-haut, OC est aussi préoccupée par le manque de flexibilité dans l’approvisionnement post-patrimonial pour combler les besoins forts. Selon la prévision, ce manque de flexibilité aura pour effet d’accroître la dépendance envers les marchés à très court terme (et ainsi accroître les risques financiers des consommateurs, tout en compromettant la fiabilité du réseau) ;
ii) En contre-interrogatoire, les faits suivants ont été confirmés :
(1) Le tableau R-7.3, à la pièce HQD-14, Doc 1.1, p. 41 représente les résultats les plus à jour pour les coûts moyens de l’approvisionnement post-patrimonial;
(2) Les deux appels d’offres à court terme décrits n’offrent aucune flexibilité pour augmenter les quantités achetées;
(3) Même si c’est confidentiel, il est implicite que chaque appel d’offres à court terme provient des États-Unis, car les contrats ont été conclus en dollars US. Leur livraison dépend donc des interconnections;
(4) L’écart type avec un scénario moyen de demande est de 4,6 TWh. Advenant une augmentation d’un écart type sur un scénario moyen, les besoins totaux en quantité post-patrimoniale pourraient passer de 3.3 TWh à 7.9 TWh (la somme de 3.3 TWh + 4.6 TWh, un montant qui dépasse le double de la prévision actuelle de 3.3 TWh);
(notes sténographiques, Vol 2, pp 232-244).
iii) En conséquence de ce qui précède, OC conclut que le Distributeur manque de flexibilité relativement à l’approvisionnement post-patrimonial pour combler les besoins forts;
iv) Comme le Distributeur n’a pas de flexibilité pour augmenter les quantités achetées dans les contrats à court terme qui ont été conclus, une augmentation de demande imprévue devra nécessairement être comblée sur les marchés de très court terme;
v) Ce manque de flexibilité pour combler les besoins forts  accroîtra la dépendance envers les marchés à très court terme, ce qui aura pour conséquence l’accroissement des risques financiers des consommateurs, tout en compromettant la fiabilité du système;
vi)  La fiabilité du système sera compromise puisque le Distributeur dépendra davantage des interconnections pour combler les besoins, diminuant ainsi la capacité disponible pour les réserves d’urgence;
vii) OC suggère à la Régie qu’elle demande au Distributeur de s’engager à soumettre un plan permettant de diminuer la dépendance envers les marchés à très court terme (et ainsi les interconnections) dans le contexte de l’approvisionnement post-patrimonial et ce, pour la prochaine cause tarifaire ou avant. OC a présenté la même recommandation dans le dossier R-3539-2004 et invite la Régie à considérer cette préoccupation dans le dossier actuel; 
f) Répartition injuste des coûts reliés à la fourniture d’électricité post-patrimoniale

g) Deuxièmement, en ce qui concerne la méthode de répartition des coûts post-patrimoniaux, nous constatons qu’elle résulte en un transfert inacceptable de coûts aux clients résidentiels; 
h) En effet, OC est d’avis que l’allocation des coûts basée sur le facteur d’utilisation et les pertes pénalise injustement les consommateurs résidentiels;
i) Plusieurs autres participants et experts ont soulevé des préoccupations relativement à la méthodologie proposée par le Distributeur. Ces participants sont, entre autres, UC, AIEQ, FCEI et l’ACEF du Québec;

j) Le contre-interrogatoire d’OC et la preuve déposée par les autres intervenants permettent de confirmer ce qui suit :
i) Robert Knecht, qui a témoigné à titre d’expert pour l’AQCIE-CIFQ, a affirmé qu’il est techniquement possible d’envisager une autre méthodologie que le traitement global (proposé par le Distributeur) ou le traitement à la marge (rejeté par le Distributeur).  
De plus, M. Knecht a confirmé qu’il était possible d’établir un traitement qui ne serait ni à la marge, ni global, mais qui pourrait répartir le bloc d’énergie post-patrimoniale selon des caractéristiques de consommation qui reflètent mieux la causalité des coûts.

Toutefois, M. Knecht ne recommande pas cette option, soit le choix d’une méthodologie autre que le traitement global ou à la marge, à moins que les coûts de  fourniture reliés à l’électricité post-patrimoniale soient fondamentalement différents des coûts de fourniture de l’électricité patrimoniale. 
(notes sténographiques, Vol 4, pp 149-152).
ii) De la même façon, Ron Mikkelsen suggère, dans la preuve d’expert qu’il a déposé au nom de la FCEI,  qu’il existe plusieurs approches possibles pour allouer les coûts de fourniture reliés à l’électricité post-patrimoniale : 

The second family of allocation approaches involves analysis of the cost attributes of the post-heritage energy. This would involve undertaking a process of classifying the post-heritage energy to demand and energy based on the criteria for planning the purchase of the post-heritage energy. (FCEI-ASSQ-6, p. 10, lignes 27-30)


      M. Mikkelsen conclut que :

At the present time, the post-heritage energy is a small amount relative to the heritage energy. In the future, as the volume and cost of post-heritage energy grows and the nature of the contracts to procure that energy significantly impacts the costs incurred by HQD, the appropriate allocation methodology should be more closely examined. At the present time, it would be appropriate to roll-in the costs of the post-heritage energy and recognize the existing allocation methodology. (FCEI-ASSQ-6, p. 11, lignes 14-20)

iii) Quant à l’AIEQ, elle s’est interrogée « enfin sur l’application du principe de traitement équitable à travers la méthode d’allocation basée sur un traitement global» (AIEQ-1, p. 13, lignes 7-8). Dans sa présentation,  l’expert de l’AIEQ, M. Bolullo, s’est opposé fermement au traitement global proposé par le Distributeur;
De plus, dans la preuve d’expert qu’il a déposé pour l’AIEQ, M. Bolullo s’est prononcé sur les gagnants et les perdants relativement à l’adoption du traitement global, ainsi que sur les changements significatifs au niveau de l’interfinancement qui en résulteraient :
[…] on remarque que ce sont les clients petite puissance, qui constituent la majorité des membres de l’AIEQ, qui feraient les frais du traitement global d’ici à 2011 tout au moins. L’interfinancement qu’ils supportent déjà en 2004, soit 121,8, passant à 127,7 en 2011. Dans une moindre mesure, les clients résidentiels verraient l’interfinancement qui les avantage en 2004, soit 80,7, passer à 84,5 en 2011. Les grands gagnants de cette méthode d’allocation globale sont les clients grande entreprise qui verraient l’interfinancement qu’ils supportent en 2004, soit 115,9, s’effacer à toutes fins utiles en 2011 en atteignant 101,2. Cette méthode d’allocation est-elle équitable? (AIEQ-1, p. 13, lignes 12-16);

iv) À la pièce HQD-14, Doc. 1, p. 28, R-11.3, le Distributeur présente un graphique intitulé « Courbes de puissances classées de l’électricité patrimoniale et de l’électricité post patrimoniale, année 2005 ». En analysant ce graphique, il nous apparaît évident que :
(1) le facteur d’utilisation ne constitue pas une pression vers la hausse pour la demande d’électricité post-patrimoniale;
(2) l’électricité post-patrimoniale est requise de façon plus importante pour les périodes de faible demande en puissance que pour les périodes de pointe;
(3) les clients contribuant à la demande de pointe, dont les clients résidentiels, n’utilisent qu’une faible proportion de l’électricité post-patrimoniale;
(4) le traitement global proposé par le Distributeur est basé sur les facteurs d’utilisation est le taux de pertes; ce traitement alloue une plus grande proportion de coûts aux clients contribuant à la pointe, dont les clients résidentiels; 
(5) nous concluons donc que le traitement global alloue une proportion des coûts démesurée et injuste aux clients résidentiels et que ce traitement ne respecte pas les principes de causalité de coûts ou d’équité;
v) Lors du contre-interrogatoire, le Distributeur nous a informé que le graphique représente la courbe patrimoniale qui a été fixée en 2000 et que les coûts étaient établis en fonction des caractéristiques de consommation des clients de 2000 (notes sténographiques, Vol 4, pp. 10-13);
vi) OC s’interroge d’ailleurs sur les raisons pour lesquelles le graphique s’intitule « Courbes de puissances classées de l’électricité patrimoniale et de l’électricité post patrimoniale, année 2005 »; 
vii) Le Distributeur a toutefois confirmé qu’effectivement, le traitement global alloue une plus grande proportion de coûts aux clients contribuant à la pointe (notes sténographiques, Vol 4, pp. 10-13); 
k) Compte tenu de ce qui précède, OC présente les recommandations suivantes au sujet de l’allocation des coûts de fourniture reliés à l’énergie post-patrimoniale :
i) OC est d’avis qu’il existe d’autres méthodologies  permettant de répartir les coûts reliés à la fourniture d’électricité post-patrimoniale : 
(1) de manière à mieux refléter la causalité des coûts; 
(2) qui respectent davantage le principe d’équité; et 
(3) qui affectent moins l’interfinancement entre les classes tarifaires; 
ii) D’ailleurs, M. Knecht et M. Mikkelsen ont confirmé qu’outre le traitement à la marge et le traitement global, d’autres méthodologies  existent;
iii) OC partage l’avis de M. Knecht, selon lequel si les coûts de  fourniture reliés à l’électricité post-patrimoniale diffèrent de façon importante des coûts de fourniture reliés à l’électricité patrimoniale, le Distributeur pourrait adopter une méthodologie pour répartir le bloc d’énergie post-patrimoniale selon des caractéristiques de consommation qui reflètent mieux la causalité des coûts;
iv) Ainsi, d’après ses analyses sommaires du Graphique R-11.3, OC est d’avis que (i) la structure des coûts de fourniture de l’électricité post-patrimoniale est différente de celle des coûts de fourniture de l’électricité patrimoniale; (ii) les caractéristiques de consommation reliées à l’électricité post-patrimoniale diffèrent de façon importante des caractéristiques de consommation de l’électricité patrimoniale;
v) Cependant, nous ne disposons pas des données suffisantes nous permettant de confirmer cette analyse afin de pouvoir faire un choix judicieux quant à la méthodologie de répartition des coûts reliés à la fourniture d’électricité post-patrimoniale. D’autant plus que le graphique R-11.3 est basé sur des données de l’année 2000;
vi) En conséquence, OC est d’avis que le Distributeur doit étudier cette question plus en détail afin de nous présenter, pour la prochaine cause tarifaire, de nouvelles options pour la méthodologie d’allocation des coûts de la fourniture d’électricité post-patrimoniale;
vii) OC constate, tel que mentionné par M. Mikkelsen, que pour la période 2005-2006, la fourniture de l’électricité post-patrimoniale représente une proportion relativement faible par rapport à la fourniture totale;
viii) Conséquemment, comme solution intermédiaire, OC accepte le traitement global pour la répartition des coûts de fourniture reliés à l’électricité post-patrimoniale, mais seulement jusqu’à la prochaine cause tarifaire, dans laquelle nous attendons une analyse plus approfondie d’autres options possibles de la part du Distributeur;
6) Inciter le Distributeur à effectuer de véritables diminutions des taux de pertes
a) OC veut inciter le Distributeur, d’une part, à faire des investissements pour diminuer les pertes de réseau et d’autre part, à présenter les taux de pertes de manière transparente;
b) Lors du contre-interrogatoire des témoins du Distributeur, les faits suivants ont été confirmés :
i) La diminution de 0.3% du taux de pertes est due, en partie, à un changement de méthodologie dans le calcul du taux de pertes (Panel 2 -Mesure de l’efficience, coût de service et revenu requis du Distributeur-, notes sténographiques, Vol 1, pp 247-248);
ii) Dans la preuve déposée par le Distributeur, cette diminution du taux de perte est expliquée de la façon suivante : « Cette révision à la baisse s'explique par les taux de pertes constatés au cours des trois dernières années, inférieurs aux taux retenus antérieurement pour la prévision. » (HQD-12, Doc 1, p 54, lignes 19-21);
iii) Cependant, dans le cadre de ses questions portant sur le sujet des taux de pertes, OC a posé la question suivante au Distributeur :  
« Nous comprenons qu’à partir de 2004, les montants pour la vente d’électricité aux unités d’Hydro-Québec et aux chantiers sont pris en compte à la rubrique Facturation interne émise de la fonction « Autres » du service à la clientèle. Comment Hydro-Québec Distribution comptabilisait-il ces montants avants 2004? » (notes sténographiques, Vol 4, p. 21, lignes 18-25)
Le Distributeur nous a alors informé du fait qu’avant 2004, cette consommation n’était pas facturée et qu’elle était intégrée au taux de pertes (Panel 6 - Répartition des coûts, interfinancement et structures tarifaires-), notes sténographiques, Vol 4, p. 22, lignes 1-9);
iv) De plus, le Distributeur a confirmé qu’une diminution du taux de pertes augmente la quantité d’électricité patrimoniale disponible aux consommateurs québécois (Panel 2, notes sténographiques, Vol 1, pp. 355-356);
v) Le Distributeur a aussi confirmé que pour l’année 2005, le coût de fourniture moyen de l’électricité post-patrimoniale incluant les pertes est de 8,06¢/kWh et qu’en conséquence, les pertes coûtent effectivement 8,06¢/kWh (notes sténographiques, Vol 1, p 251, lignes 1-11);
vi) Également, le Distributeur a affirmé qu’il procède actuellement à l’étude du potentiel d’amélioration des taux de pertes, mais qu’il n’a pas établi, à ce jour, de cible concrète relativement à la réduction du taux de pertes (notes sténographiques, Vol 1, p 252, lignes 12-24);
c) À la lumière de ces faits, OC est convaincue que la réduction des taux de pertes est un enjeu très important qui permet effectivement d’accroître la quantité d’énergie patrimoniale disponible aux consommateurs québécois. D’autant plus que le coût des pertes est effectivement de 8,06¢/kWh;
d) En conséquence, OC suggère que le Distributeur soumette, pour la prochaine cause tarifaire : (i) son étude du potentiel d’amélioration des taux de pertes; (ii) des cibles comprenant des initiatives concrètes et économiquement rentables pour réduire les taux de pertes;
e) Nous notons que l’étude sur le potentiel d’amélioration des taux de pertes pourrait être basé sur les mêmes principes que l’étude du potentiel technico-économique des mesures en efficacité énergétique (R-3519-2003), c’est-à-dire que le Distributeur pourrait identifier toutes les mesures techniquement possibles et économiquement rentables permettant de réduire les taux de pertes;
f) De plus, pour la prochaine cause tarifaire, OC invite la Régie à demander au Distributeur de divulguer, de façon transparente, les taux de pertes, et ce, de sorte que l’on puisse distinguer les diminutions concrètes des diminutions résultant de changements de méthodologie comptable; 
g) En fait, dans ce dossier, il aurait été souhaitable que le Distributeur puisse clairement identifier et quantifier les divers facteurs contribuant au taux de pertes, tel le changement de méthodologie dans le calcul des pertes, ainsi que le changement dans la facturation interne relativement à la vente d’électricité aux unités d’Hydro-Québec;
7) La variation continue du niveau d’interfinancement au-delà du niveau de variation acceptable
a) OC rappelle le fait que la Régie, dans la décision D-2003-93, a retenu l’indice HQD calculé en 2002 de 80.2% comme étant la balise de référence dans l’établissement de l’indice HQD en ce qui a trait aux tarifs domestiques;
b) En réponse à une demande de renseignements d’OC (HQD-14, Doc 7, p 18, Tableau R-8.1), le Distributeur a fourni un tableau présentant les hausses tarifaires  au 1er avril 2005 correspondant à un indice d’interfinancement de 80,2% pour la catégorie domestique;
c) On note dans ce tableau, si l’on ajuste les revenus pour corriger les écarts par rapport à la balise de référence, que la hausse des tarifs domestiques serait réduite de plus de 50% et passerait de 2.7% à 1.3%;
d) Avec les changements proposés par le Distributeur, le niveau d’interfinancement continue à varier au-delà d’un niveau de variation acceptable. En effet, le niveau de d’interfinancement prévu pour 2005 est de 80.9 et celui de 2004 est de 81.9 (HQD-13, Doc 1, p. 14, Tableau 5);
e) De plus, selon la preuve de l’AIEQ (AIEQ-1, p. 13, lignes 12-16), le niveau d’interfinancement pour les clients résidentiels passera à 84.5 en 2011 si le traitement global est implanté pour l’allocation des coûts reliés à la fourniture d’électricité post-patrimoniale; 
f) OC est préoccupée par cette tendance, au cours des dernières années, vers une variation continue du niveau d’interfinancement par rapport à la balise de référence de 80,2% -- une variation qui a pour effet de désavantager les consommateurs;
g) Par ailleurs,  avec une allocation injuste et inadéquate des coûts reliés à la fourniture d’électricité post-patrimoniale, cette tendance ne peut que s’aggraver; 
h) En conséquence, OC suggère que la Régie corrige, dès cette année, cet écart, avant qu’il ne s’empire. Si les écarts par rapport à la balise de référence continuent de s’accroître, dans le contexte actuel de hausses tarifaires fréquentes, non seulement les consommateurs résidentiels se voient désavantager, mais un choc tarifaire pour les autres catégories de consommateurs surviendra lorsque la variation sera enfin corrigée; 

8) Changements dans les structures tarifaires pour les tarifs domestiques
a) Concernant les structures tarifaires pour les clients résidentiels, OC invite la Régie à adopter les recommandations formulées par monsieur William Harper dans la preuve d’expert déposée sous la cote OC-2. Ainsi, OC présente à la Régie les recommandations suivantes.
b) Le niveau de la redevance :
i) La redevance devrait récupérer l’ensemble de coûts fixes du service à la clientèle et du mesurage, soit des coûts de 32.7 (HQD-14, Doc 7, p 10, R-3.1) à 37.4 cents par jour
;
ii) La redevance proposée par le Distributeur de 41.6 cents (HQD-13, Doc 2, p.3) par jour est de 11% plus élevée que le montant requis pour récupérer l’ensemble des coûts fixes du service à la clientèle et du mesurage, incluant les branchements, et de 27% plus élevé que le même montant excluant les coûts des branchements;
iii) Dans l’intérêt des principes de causalité des coûts, d’efficacité énergétique et d’équité, OC soumet à la Régie que le Distributeur devrait changer le niveau de la redevance pour les clients domestiques de 41.6 cents par jour à un montant se situant entre 32.7 et 37.4 cents par jour;
c) Le nombre approprié de tranches : 
i) Pour l’instant, OC croit qu’il faut retenir une structure tarifaire à deux tranches car, actuellement, l’ajout d’une 3e tranche impliquerait que soit favoriser le principe de causalité des coûts au détriment du principe d’efficacité énergétique. Cependant, d’ici quelques années, OC encourage la Régie à considérer la question de l’ajout d’une 3e tranche (notes sténographiques, Vol 9, pp. 27-29);
d) Le choix du 30 kWh pour le début de la 2e tranche :
i) Pour ce dossier, le choix du 30 kWh demeure acceptable. Cependant, OC suggère que le Distributeur entreprenne, pour la prochaine cause tarifaire, une analyse plus approfondie des données sur les profils de charge (PEPC) afin de déterminer si le 30 kWh est le seuil approprié du point de vue des coûts de service (OC-2, pp 16-18; notes sténographiques, Vol 9, pp 23-24). Cette étude permettrait également de déterminer si une 3e tranche devrait être adoptée éventuellement (OC-2, pp 28-31; notes sténographiques, Vol 9, p.24);
e) L’écart entre les prix des tranches :
i) Un écart de prix de 34% serait acceptable pour commencer les modifications aux structures tarifaires, mais un écart de 50% pourrait mieux satisfaire les deux principes du coût de service et d’efficacité énergétique (notes sténographiques, Vol 9, pp. 24-27);
f) La prime de puissance : 
i) OC encourage le Distributeur à reconsidérer, pour la prochaine cause tarifaire, le seuil de la prime de puissance qui se situe présentement à 50 kW;
ii) Nous encourageons le Distributeur à explorer la possibilité d’une prime de puissance à 40 kW (OC-2, pp 23-24; notes sténographiques, Vol 9, p. 33); 
iii) Dès cette année, OC recommande que des modifications soient apportées à la prime de puissance afin de refléter davantage le coût évité relatif aux usages de chauffage pour les grands appels de puissance; 
iv) Ainsi, le Distributeur devrait déterminer, à la lumière des hausses tarifaires et de la mise à jour des coûts évités, la validité de l’option présentée dans la pièce HQD-1, Doc 2, pp 22-23, qui suggère que la prime de puissance devrait augmenter par 1 cent par kWh ou  de 10,20 $ par kW en hiver;
v) M. Harper mentionne qu’il ne comprend toujours pas le facteur d’utilisation employé pour dériver cette nouvelle prime de puissance. Cependant, il encourage le Distributeur à implanter les augmentations quant à la prime de puissance. En conséquence, pour la prochaine cause tarifaire, OC suggère que le Distributeur clarifie les questions de M. Harper concernant le facteur d’utilisation détaillées dans les documents OC-2, pp 23-24 et dans les notes sténographiques, Vol 9, pp. 32-34;
g) La stratégie d’implantation : 
i) Contrairement à l’orientation du Distributeur lors des présentes audiences, nous encourageons la Régie à implanter des changements graduels dans les structures tarifaires dès cette année;
ii) L’implantation de l’écart de 34% entre la 1ère et la 2e tranche sur une période de 4 ans nous semble raisonnable. Pendant cette même période, la prime de puissance devrait aussi augmenter de manière à donner un signal de prix reflétant davantage les coûts relatifs aux grands appels de puissance. (OC-2, pp 26-27; notes sténographiques, Vol 9, pp. 34-36); 
9) Conclusions
a) Compte tenu de ce qui précède et de la preuve au dossier, OC est d’avis que : 
b) Les consommateurs ne devraient pas devoir payer deux manques à gagner dans la même année, soit le manque à gagner de 2004 de 36,2 millions $ ainsi que le manque à gagner de 2005 de 53,8 million $.  En fait, OC croit fermement que les deux manques à gagner doivent être refusés, pour toutes les raisons mentionnées ci-haut, et également car leur inclusion constitue de la rétro-facturation;
c) Le refus du manque à gagner de 2004 (36.2 millions $) réduira la hausse de 2.70% à 2.15%, alors que le refus du manque à gagner de 2005   (53.8 millions $) réduira davantage cette hausse de 2.15% à 1.65%;
d) Les montants correspondants au Régime d’intéressement corporatif (12.9 millions $) et au Régime de gestion de la performance (7.0 millions $) doivent être refusés car les deux régimes de bonis sont basés sur des objectifs inappropriés;
e) OC croit fortement que la Régie doit réduire la masse salariale (et les bonis, si les bonis sont admis) et que la croissance de la masse salariale devrait refléter le taux d’inflation (environ 1.3%);
f) Ainsi, nous invitons la Régie à considérer les  scénarios proposés afin de déterminer lequel correspond le plus à la réalité du Distributeur, pour ensuite réduire la croissance de la masse salariale afin de refléter le taux d’inflation (environ 1.3%). Cette réduction de croissance devrait résulter en une réduction minimum de la masse salariale de 15,3 millions $;
g) Étant donné que le coût constaté du régime de retraite constitue actuellement un élément important dans le coût de la prestation, nous invitons la Régie à demander au Distributeur, pour la prochaine cause tarifaire, d’établir des indicateurs de performance associés au régime de retraite;
h) Ces indicateurs devraient aider à déterminer : (i) si le portefeuille du régime de retraite est bien géré; (ii) comment sa performance se compare aux conditions du marché, et (iii) comment sa performance se compare aux autres régimes de retraite;
i) En ce qui concerne les coûts de fourniture de l’électricité post-patrimoniale OC suggère fortement à la Régie de refuser le transfert de risques financiers aux consommateurs sans une révision de la formule du taux de rendement sur l’avoir propre;
j) Également, OC suggère à la Régie qu’elle demande au Distributeur de s’engager à soumettre un plan permettant de diminuer la dépendance envers les marchés à très court terme (et ainsi les interconnections) dans le contexte de l’approvisionnement post-patrimonial et ce, pour la prochaine cause tarifaire ou avant;
k) Quant à la répartition des coûts reliés à la fourniture d’électricité post-patrimoniale, OC est d’avis que le Distributeur doit étudier cette question plus en détail afin de nous présenter, pour la prochaine cause tarifaire, de nouvelles options pour la méthodologie d’allocation des coûts de la fourniture d’électricité post-patrimoniale;
l) Comme solution intermédiaire, OC accepte le traitement global pour la répartition des coûts de fourniture reliés à l’électricité post-patrimoniale, mais seulement jusqu’à la prochaine cause tarifaire, dans laquelle nous attendons une analyse plus approfondie d’autres options possibles de la part du Distributeur;
m) Quant à la diminution des taux de pertes, OC suggère que le Distributeur soumette, pour la prochaine cause tarifaire : (i) son étude du potentiel d’amélioration des taux de pertes; (ii) des cibles comprenant des initiatives concrètes et économiquement rentables pour réduire les taux de pertes;
n) De plus, pour la prochaine cause tarifaire, OC invite la Régie à demander au Distributeur de divulguer, de façon transparente, les taux de pertes et ce, de sorte que l’on puisse distinguer les diminutions concrètes des diminutions résultant de changements de méthodologie comptable; 
o) Concernant la variation continue du taux d’interfinancement, OC suggère que la Régie corrige, dès cette année, cet écart, avant qu’il ne s’empire. Si les écarts par rapport à la balise de référence continuent de s’accroître, dans le contexte actuel de hausses tarifaires fréquentes, non seulement les consommateurs résidentiels se voient désavantager, mais un choc tarifaire pour les autres catégories de consommateurs surviendra lorsque la variation sera enfin corrigée;
p) Enfin, concernant les structures tarifaires pour les clients résidentiels, OC invite la Régie à adopter les recommandations formulées par monsieur William Harper dans la preuve d’expert déposée au dossier sous la cote OC-2.
ANNEXE A

RECONCILIATION DES CALCULS DE

L’ANALYSE DES ÉLÉMENTS DE LA HAUSSE PROPOSÉE 

AU 1ER AVRIL 2005 ($M)

TABLEAU OC-1 ORIGINAL

Contre-interrogatoire d’Option consommateurs

Thème 4 :  Principes réglementaires
Traitement proposé pour pallier le manque à gagner découlant de la mise en application des tarifs au 1er avril plutôt qu’au 1er janvier

Analyse des éléments de la hausse proposée au 1er avril, 2005 ($M)

	Calcul de la hausse sans ajustement pour les manque à gagner

	Revenus des ventes 2005 (sans hausse de tarif)
	9123.3


	Revenus avant hausse excluant contrats spéciaux
	8608.0

	Total revenus requis avant ajustement
	9265.1

	Revenus requis additionnels au 1er avril avant ajustement
	 141.8


	Hausse excluant les manques à gagner de 2004 et 2005
	1.65%


	

	Calcul de la hausse due au manque à gagner de 2004

	Manque à gagner de 2004 
	 36.2

	Manque à gagner de 2004 récupéré

du 1er avril au 31 décembre, 2005
	 25.3


	Manque à gagner de 2004 récupéré

du 1er janvier au 31 mars, 2006
	 10.9


	Hausse due au manque à gagner de 2004
	0.42%


	

	Calcul de la hausse due au manque à gagner de 2005

	Manque à gagner de 2005
	 53.8

	Manque à gagner de 2005 récupéré

du 1er avril au 31 décembre, 2005 
	 37.8


	Manque à gagner de 2005 récupéré

du 1er janvier au 31 mars, 2006
	 16.0


	Cavalier de 12 mois pour combler le manque à gagner de 2005
	0.63%


	

	Hausse tarifaire proposée = 1.65% + 0.42% + 0.63%
	2.7%

	Manques à gagner combinés de 2004 et 2005 récupérés

du 1er avril au 31 décembre, 2005
	63.1

	Manques à gagner combinés de 2004 et 2005 récupérés

du 1er janvier au 31 mars, 2006
	26.9


TABLEAU OC-1 AVEC NOTES EXPLICATIVES

Contre-interrogatoire d’Option consommateurs

Thème 4 :  Principes réglementaires

Traitement proposé pour pallier le manque à gagner découlant de la mise en application des tarifs au 1er avril plutôt qu’au 1er janvier. 

Nota : Ce tableau contient exactement les mêmes chiffres que celui déposé lors des audiences comme OC-1. Il y a cependant deux changements au tableau : (i) la colonne 1 contient des notes explicatives en italiques qui tentent de réconcilier le tableau déposé par HQD (HQD-15, Doc 3.1) avec le nôtre; (ii) à la colonne 2, les chiffres avec lesquels HQD n’était pas d’accord en contre-interrogatoire sont en caractères gras (voir notes sténographiques, Vol 3, pp 119-133). 

Analyse des éléments de la hausse proposée au 1er avril, 2005 ($M)

	Calcul de la hausse sans ajustement pour les manque à gagner

	Revenus des ventes 2005 (sans hausse de tarif)
	9123.3


	Revenus avant hausse excluant contrats spéciaux
	8608.0

	Total revenus requis avant ajustement
	9265.1

	Revenus requis additionnels au 1er avril avant ajustement
	 141.8


	Hausse excluant les manques à gagner de 2004 et 2005
	1.65%


	

	Calcul de la hausse due au manque à gagner de 2004

	Manque à gagner de 2004 
	 36.2

	Manque à gagner de 2004 récupéré

du 1er avril au 31 décembre, 2005
	 25.3


	Manque à gagner de 2004 récupéré

du 1er janvier au 31 mars, 2006

Comme la hausse de 36.2 devient permanente, ce 10.9 est récupéré de nouveau du 1er janvier au 31 mars, 2006 et jusqu’à la prochaine modification tarifaire. (En fait, HQD récupère le 36.2 de 2004 en 2005 et se donne droit à un autre 10.9 du 1er janvier au 31 mars, 2006 pour un total de 47.1).
	 10.9


	Hausse due au manque à gagner de 2004
	0.42%


	

	Calcul de la hausse due au manque à gagner de 2005

	Manque à gagner de 2005

qui inclut 30% du manque à gagner de 2004 (36.2 x 30% = 10.9)
	 53.8

	Manque à gagner de 2005 récupéré

du 1er avril au 31 décembre, 2005


	 37.8


	Manque à gagner de 2005 récupéré

du 1er janvier au 31 mars, 2006


	 16.0


	Cavalier de 12 mois pour combler le manque à gagner de 2005
	0.63%


	

	Hausse tarifaire proposée = 1.65% + 0.42% + 0.63%
	2.7%

	Manques à gagner combinés de 2004 et 2005 récupérés

du 1er avril au 31 décembre, 2005
	63.1

	Manques à gagner combinés de 2004 et 2005 récupérés

du 1er janvier au 31 mars, 2006
	26.9


La différence principale entre le tableau déposé par OC et celui déposé par HQD est que le tableau d’HQD étudie les revenus requis pour 2005, le $178 millions. OC-1 se concentre sur l’ensemble des revenus requis sur la période de 2005-06 qui vont générer la hausse de 2.7%, c’est-à-dire le $231.8 millions ($141.8 + $36.2 + $53.8).

Une autre différence est que pour fins de simplicité (et pour refléter la terminologie utilisée par HQD dans le dossier), nous avons étiqueté le $53.8 millions comme étant le manque à gagner pour 2005, c’est-à-dire, le manque à gagner découlant de la mise en application des tarifs au 1er avril plutôt qu’au 1er janvier 2005. Nous sommes cependant d’accord que $10.9 millions du manque à gagner de 2004 ($36.2 millions) sont inclus dans ce manque à gagner de 2005. Néanmoins, nos chiffres sont tous réconciliables avec ceux d’HQD.

Si on accepte que le $10.9 millions du manque à gagner de 2004 ($36.2 millions) est inclus dans ce manque à gagner de 2005 (de $53.9 millions), alors, il n’y a que 3 chiffres sur le tableau OC-1 avec lesquels HQD n’était pas d’accord :

1. Manque à gagner de 2004 récupéré du 1er janvier au 31 mars, 2006 :  
$10.9 millions

2. Manque à gagner de 2005 récupéré du 1er janvier au 31 mars, 2006 : 
$16.0 millions


3. Manques à gagner combinés de 2004 et 2005 récupérés du 1er janvier au 31 mars, 2006 :

$26.9 millions

Pour 1., tel qu’indiqué sur le tableau en italiques, le $10.9 millions s’explique de la façon suivante. Comme la hausse de 36.2 devient permanente, ce $10.9 millions est récupéré de nouveau du 1er janvier au 31 mars, 2006 et jusqu’à la prochaine modification tarifaire. (En fait, HQD récupère le 36.2 de 2004 en 2005 et se donne droit à un autre 10.9 du 1er janvier au 31 mars, 2006 pour un total de 47.1).

Pour 2., nous voyons difficilement comment HQD peut être en désaccord avec ce chiffre car il a été confirmé dans HQD-14, Doc 7, p 16, R-7.2. D’ailleurs le $16 millions représente la provision réglementaire au 31 décembre 2005 dont il est question dans HQD-15, Doc 3.1.

Pour 3., si on accepte 1. et 2., leur somme est nécessairement $26.9 millions.


Finalement nous réitérons que le tableau OC-1 a été préparé avec la collaboration de notre expert M. Harper et nous soutenons toujours que les chiffres sont exacts et réconciliables avec les données d’HQD et OC. D’ailleurs toutes nos hausses individuelles font une somme de 2.70% (1.65% + 0.42% + 0.63%).

� Voir Tableau OC-1 à l’Annexe A. En contre-interrogatoire, le Distributeur a admis qu’il propose de récupérer 63.1 millions $ du 1er avril 2005 au 31 décembre 2005, tel qu’illustré au tableau OC-1, “autant pour l’ajustement du $36.2 M que pour le cavalier.” (voir notes sténographiques, Vol 3, pp 119-133).


� Ce chiffre représente un calcul de M. Harper. N’ayant reçu les réponses aux demandes de renseignements qu’après le dépôt de sa preuve, M. Harper a présenté ces résultats dans sa présentation pendant l’audience (notes sténographiques, Vol 9, pp 17-21 ). Le 37.4 cents par jour inclut les coûts des branchements.


� À moins d’indication contraire, tous les chiffres dans ce tableau proviennent de HQD-3, Doc 1, p. 19.


� HQD-3, Doc 1, p. 19.   Revenus requis additionnels avant ajustement = Revenus des ventes 2005 (sans hausse de tarif) – Total revenus requis avant ajustement = 9123.3 – 9265.1


� Calcul d’OC.  Hausse = Revenus requis additionnels avant ajustement / Revenus avant hausse = 141.8 / 8608.0


� Calcul d’OC Manque à gagner 2004 récupéré en 2005 = Manque à gagner 2004 x Part du revenu requis additionnels d’avril à décembre 2005 / Total revenus requis additionnels après ajustement = 36.2 x 124.2/ 178 


� Calcul d’OC Manque à gagner 2004 récupéré en 2006 = Manque à gagner 2004 x Part du revenu requis additionnels de janvier à mars 2006 / Total revenus requis additionnels après ajustement = 36.2 x 53.8/ 178


� Calcul d’OC. Hausse  = Manque à gagner de 2004 / Revenus avant hausse = 36.2 / 8608.0


� HQD-14, Doc 7, p 16, R-7.2


� HQD-14, Doc 7, p 16, R-7.2


� Calcul d’OC. Hausse  = Manque à gagner de 2005 / Revenus avant hausse = 53.8 / 8608.0





1 À moins d’indication contraire, tous les chiffres dans ce tableau proviennent de HQD-3, Doc 1, p. 19.


2 HQD-3, Doc 1, p. 19.   Revenus requis additionnels avant ajustement = Revenus des ventes 2005 (sans hausse de tarif) – Total revenus requis avant ajustement = 9123.3 – 9265.1


3 Calcul d’OC.  Hausse = Revenus requis additionnels avant ajustement / Revenus avant hausse = 141.8 / 8608.0


4 Calcul d’OC Manque à gagner 2004 récupéré en 2005 = Manque à gagner 2004 x Part du revenu requis additionnels d’avril à décembre 2005 / Total revenus requis additionnels après ajustement = 36.2 x 124.2/ 178 


5 Calcul d’OC Manque à gagner 2004 récupéré en 2006 = Manque à gagner 2004 x Part du revenu requis additionnels de janvier à mars 2006 / Total revenus requis additionnels après ajustement = 36.2 x 53.8/ 178


6 Calcul d’OC. Hausse  = Manque à gagner de 2004 / Revenus avant hausse = 36.2 / 8608.0


7 HQD-14, Doc 7, p 16, R-7.2


8 HQD-14, Doc 7, p 16, R-7.2


9 Calcul d’OC. Hausse  = Manque à gagner de 2005 / Revenus avant hausse = 53.8 / 8608.0





